
Royal Canadian Gendarmerie royale 
Mounted Police du Canada 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A : 

Par messagerie ou par la poste a l'adresse : 

Bid Receiving/Reception des soumissions 
Gendarmerie royale du Canada {GRC) 
Services des acquisitions et des marches 
Unite de reception des soumissions 
5e etage, 10065, avenue Jasper N.O. 
Edmonton, AB T5J 381 

Veuillez noter : Si vous faites parvenir vos 
documents de soumission par l'entremise de 
Postes Canada, vous devez demander les « 

services avec signature et preuve d'identite » 

de Pastes Canada afin de vous assurer qu'il y 
aura une remise de main a main entre Pastes 
Canada et l'Unite de reception des soumissions 
de la GRC. 

OU 

Telecopier : 780-454-4523 

INVITATION TO TENDER 

APPEL D'OFFRES 

Tender to: 
Royal Canadian Mounted Police 
We hereby offer to sell to Her Majesty the 
Queen in right of Canada, in accordance 
with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein or attached 
hereto, the goods, services and 
construction listed herein and on any 
attached sheets at the price(s) set out 
therefor. 

Soumission aux: Gendarmerie royale 
du Canada 
Nous offrons par la presente de vendre a 
Sa Majeste I Reine du chef du Canada, 
aux conditions enoncees ou incluses par 
reference dans la presente et aux annexes 
ci-jointes, les biens, services et 
construction enumeres ici sur toute feuille 
ci-annexee, au(x) prix indique(s). 

Comments: - Commentaires : 

THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT 

LE PRESENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIERE DE SECURITE 

Canada 

Title - Sujet Services de nettoyage - Date 
Detachement de la GRC de La Loche Le 28 novembre 2018 

Solicitation No. - N° de !'invitation MS000-19-01881/A 

Client Reference No. - N° de reference du client 201901881 

GETS Reference No. • N° de reference du SEAG PW-18-00853102 

Solicitation Closes - L'invitation prend fin 

At/a: 14:00 I MST (Mountain StandardTime) 
HNR (heure normale de Rocheuses) 

On /le: Le 8 janvier 2019 

Destination of Goods and Services - Destinations des biens et 
services 

Gendarmerie royale du Canada 
Detachement de La Loche 

1 D, avenue La Loche 
La Loche, SK SOM 1GO 

Instructions 
See herein - Vair aux presentes 

Address Inquiries to - Adresser toute demande de renseignements a 
Shelley Doering, agente d'approvisionnement email:shelley.doering@rcmp-
grc.gc.ca 

Email Address - adresse electronique: 
shelley.doering@rcmp-grc.gc.ca 

COMPLETE BELOW IN FULL· REMPLISSEZ CI-DESSOUS EN ENTIER 

Vendor/Firm Name, Address and Representative - Raison sociale, 
adresse et representant du fournisseur/de !'entrepreneur: 

Telephone No. - N° de telephone Facsimile No. - N° de telecopieur 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) - Norn et titre de la personne autorisee a signer au nom 
du fournisseur/de !'entrepreneur {taper ou ecrire en caracteres 
d'imprimerie) 

Signature I Date 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

1.1 Exigences relatives a la securite 

1. Avant !'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent etre respectees : 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

a) les employes proposes par le soumissionnaire et qui doivent avoir acces a des renseignements ou a des 
biens de nature protegee ou classifiee ou a des etablissements de travail dont l'acces est reglemente 
doivent posseder une attestation de securite tel qu'indique a la Partie 6 - Clauses du contrat subsequent; 

b) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les employes qui auront besoin d'un acces a des 
renseignements ou a des biens de nature protegee ou classifiee ou a des etablissements de travail dont 
l'acces est reglemente. II se peut qu'ils subissent un releve dactyloscopique. Ce renseignement doit etre 
fourni dans les trois jours suivant la demande. 

2. Nous souhaitons rappeler aux soumissionnaires d'obtenir rapidement la cote de securite requise. La decision de 
retarder !'attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d'obtenir la cote de securite requise, 
demeure a l'entiere discretion de l'autorite contractante. 

3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives a la securite, les soumissionnaires devraient 
consulter le site Web du Programme de securite industrielle (PSI) de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

1.2 Enonce des travaux 

Les travaux a executer sont decrits en detail a !'article 6.2 des clauses du contrat eventuel. 

1.3 Compte rendu 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des resultats du processus de demande de soumissions. Les 
soumissionnaires devraient en faire la demande a l'autorite contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la reception 
des resultats du processus de demande de sou missions. Le compte rendu peut etre fourni par ecrit, par telephone ou en 
personne. 

1.4. Mecanismes de recours 

Si vous avez des preoccupations relativement au processus d'approvisionnement, veuillez vous referer a la page 
Mecanismes de recours sur le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu'il ya des echeances strictes pour le depot des 
plaintes aupres du Tribunal canadien du commerce exterieur (TCCE) ou du Bureau de !'ombudsman de 
l'approvisionnement (BOA). 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des
plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours 

1.5 Accords commerciaux 

Cette exigence est assujettie aux dispositions de !'Accord de libre-echange canadien (ALEC). 
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS A L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisees 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiees dans la demande de soumissions par un numero, une date et un 
titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisees d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politigues
et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publie par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque la presente demande de propositions est lancee par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), ii taut interpreter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirees des CCUA, comme designant en fait 
la GRC ou son ministre. 

Les soumissionnaires qui presentent une soumission s'engagent a respecter les instructions, les clauses et les conditions 
de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subsequent. 

Le document 2003 (2018-05-22) Instructions uniformisees - biens ou services - besoins concurrentiels, est incorpore par 
renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie integrante. 

Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisees - biens ou services - besoins concurrentiels , est modifie 
comme suit : 

Supprimer : 60 jours 
lnserer: 180 jours 

2.2 Presentation des soumissions 

Les soumissions doivent etre presentees uniquement au Module de reception des soumissions de la GRC au plus tard a 
la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de la demande de soumissions. 

REMARQUE : La GRC n'a pas obtenu !'approbation requise pour recevoir des soumissions par l'intermediaire du service 
Connexion postel. 

En raison du caractere de la demande de sou missions, les sou missions transmises par telecopieur ou courriel a 
!'intention de la GRC ne seront pas acceptees. 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) n'est pas responsable de toute offre ou modification 
acheminee a toute autre adresse, par telecopieur ou par courriel. 

2.3 Demandes de renseignements - en periode de soumission 

Toutes les demandes de renseignements doivent etre presentees par ecrit a l'autorite contractante au moins 5 jours civils 
avant la date de cloture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements re9ues apres ce delai, ii est 
possible qu'on ne puisse pas y repondre. 

Les soumissionnaires devraient citer le plus fidelement possible le numero de !'article de la demande de soumissions 
auquel se rapporte la question et prendre soin d'enoncer chaque question de maniere suffisamment detaillee pour que le 
Canada puisse y repondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractere exclusif 
doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-a-vis de chaque article pertinent. Les elements portant la mention 
« exclusif » feront l'objet d'une discretion absolue, sauf dans les cas ou le Canada considere que la demande de 
renseignements n'a pas un caractere exclusif. Dans ce cas, le Canada peut reviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en eliminer le caractere exclusif, et permettre la transmission des reponses a tous les 
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N° de !'invitation - Solicitation No. : 
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soumissionnaires. Le Canada peut ne pas repondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas 
de les diffuser a taus les soumissionnaires. 

2.4 Lois applicables 

Tout contrat subsequent sera interprete et regi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations entre les parties 
seront determinees par ces lois. 

A leur discretion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de 
leur choix, sans que la validite de leur sou mission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du 
territoire canadien precise et en inserant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun 
changement n'est indique, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquees. 

2.5 Visite facultative des lieux 

Nous recommandons que les soumissionnaires ou leurs representants participent a une visite des lieux. Des dispositions 
ont ete prises pour une visite le mardi, 18 decembre 2018 a l'adresse 1 D, avenue La Loche, La Loche, Saskatchewan. La 
visite commencera a 14H CNR. 

Les soumissionnaires sont pries de transmettre a le detachement les noms de ceux qui participeront a la visite et de 
confirmer leur presence d'ici le lundi , 17 decembre 2018 a 14h CNR. Les soumissionnaires pourraient avoir a signer une 
confirmation de participation. Aucune autre visite ne sera offerte aux soumissionnaires qui ne se sont pas presentes ou 
qui n'ont pas envoye un representant, sans toutefois etre exclus du processus de soumission. Toute clarification ou tout 
changement a l'appel d'offres decoulant de la visite sera ajoute comme modification a l'appel d'offres. 

2.6 Promotion du depot direct 

Les renseignements suivants ne sont pas lies au processus d'invitation a soumissionner : 

Le gouvernement du Canada a lance le projet de normalisation des cheques, qui vise a mettre fin a !'impression de 
releves de paiement et a proceder par depot direct dans presque tous les cas. Pour !'instant, cette solution n'est offerte 
que lorsqu'un paiement en dollars canadiens est depose dans un compte bancaire canadien. Afin d'etre proactive, la 
Comptabilite generale de la GRC encourage !'inscription des fournisseurs de l'organisme en vue des changements qui 
seront apportes au processus de paiement 

Si votre soumission est retenue dans le cadre du present processus ou de toute autre invitation a soumissionner de la 
GRC, nous vous encourageons a vous inscrire au depot direct. Communiquez avec la Comptabilite generale de la GRC 
par courriel pour recevoir le formulaire Demande d'adhesion du beneficiaire au paiement electronique ainsi que les 
directives pour le remplir. 

Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des cheques ou si vous souhaitez vous inscrire, ecrivez a 
corporate accounting @rcmp-grc.gc.ca. 

PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la preparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : 

Section I : Soumission financiere, une (1) copie papier 

Section II: Attestations, une (1) copie papier 

Les prix doivent figurer dans la soumission financiere seulement. Aucun prix ne doit etre indique dans une autre section 
de la soumission. 
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Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de presentation decrites ci-apres pour preparer 
leur soumission : 

a) utiliser du papier de 8,5 pox 11 po (216 mm x 279 mm); 
b} utiliser un systeme de numerotation correspondant a celui de la demande de soumissions. 

En avril 2006, le Canada a approuve une politique exigeant que les ministeres et organismes federaux prennent les 
mesures necessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement : Politigue 
d'achats ecologiques (https://achatsetventes.gc.ca/politigues-et-lignes-directrices/guide-des
approvisionnements/section/1 /60/1 ). Pour aider le Canada a atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient: 

1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiees provenant d'un 
amenagement forestier durable et contenant au mains 30 % de matieres recyclees; et 

2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto verso/a double face, broche ou 
agrafe, sans reliure Cerlox, reliure a attaches ni reliure a anneaux. 

Section I : Soumission financiere 
Les soumissionnaires doivent presenter leur soumission financiere en conformite avec la base de paiement. Le montant 
total des taxes applicables doit etre indique separement. 

Section II : Attestations 
Les soumissionnaires doivent presenter les attestations et renseignements supplementaires exiges a la Partie 5. 

PARTIE 4- PROCEDURES D'EVALUATION ET METHODE DE SELECTION 

4.1 Procedures d'evaluation 

a) Les soumissions re9ues seront evaluees par rapport a !'ensemble des exigences de la demande de soumissions, 
incluant les criteres d'evaluation technique et financiere. 

b} Une equipe d'evaluation composee de representants du Canada evaluera les soumissions. 

4.1.1 Evaluation financiere 

Le prix de la soumission sera evalue en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, mais incluant les DDP -
Rendu droits acquittes, les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 

4.2 Methode de selection 

Une sou mission doit respecter toutes les exigences de la demande de soumissions pour etre declaree recevable. 
La soumission recevable avec le prix evalue le plus bas sera recommandee pour attribution d'un contrat. 

PARTIE 5 -ATTESTATIONS 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exiges pour qu'un contrat leur soit 
attribue. 

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l'objet d'une verification a tout moment par 
le Canada. A mains d'indication contraire, le Canada declarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en 
situation de manquement, s'il est etabli que le soumissionnaire a fait de fausses declarations, sciemment ou non, que ce 
soit pendant la periode d'evaluation des soumissions, ou pendant la duree du contrat. 
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L'autorite contractante aura le droit de demander des renseignements supplementaires pour verifier les attestations du 
soumissionnaire. Si le soumissionnaire ne repond pas et ne collabore a toute demande ou exigence imposee par 
l'autorite contractante, sa soumission sera declaree non recevable ou le non-respect de la demande ou de !'exigence 
constituera un manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations prealables a !'attribution du contrat et renseignements supplementaires 

Les attestations et les renseignements supplementaires enumeres ci-dessous ainsi qu 'a l'annexe B devraient etre remplis 
et fournis avec la soumission, mais ils peuvent etre fournis plus tard. Si l'une des attestations exigees ou l'un des 
renseignements supplementaires requis n'est pas fourni conformement aux exigences, l'autorite contractante informera le 
soumissionnaire du delai dont ii dispose pour fournir cette information. A defaut de fournir les attestations ou les 
renseignements supplementaires enumeres ci-dessous dans le delai prevu, la soumission sera declaree non recevable. 

5.1.1 Dispositions relatives a l'integrite 

Conformement a la Politique d'inadmissibilite et de suspension (bttp://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy
fra.html), le soumissionnaire doit presenter la documentation exigee, s'il ya lieu, afin que sa soumission ne soit pas 
rejetee du processus d'approvisionnement : 

• Declaration de condamnation a une infraction (s 'il ya lieu) 
• Documentation exigee 

Veuillez consulter le site Web Formulaires concernant le Regime d'integrite pour obtenir des details additionnels 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html). 

5.1.2 Programme de contrats federaux pour l'equite en matiere d'emploi - Attestation de soumission 

En presentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le 
soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nomme dans la liste des « soumissionnaires a admissibilite limitee du 
PCF « du Programme de contrats federaux (PCF) pour l'equite en matiere d'emploi disponible au bas de la page du site 
Web d'Emploi et Developpement social Canada (EDSC) - Travail 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html) 

Le Canada aura le droit de declarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires a admissibilite limitee 
« du PCF au moment de !'attribution du contrat. 

5.1.3 Attestations additionnelles prealables a !'attribution du contrat 

5.1.3.1 Ancien fonctionnaire 

Veuillez consulter l'annexe C. 

5.1.4. Assurance - preuve de disponibilite avant du contrat 

Sur demande de l'autorite contractante, le soumissionnaire doit fournir une lettre d'un courtier ou d'une 
compagnie d'assurances autorise a faire des affaires au Canada stipulant que le soumissionnaire, s'il obtient un 
contrat a la suite de la demande de soumissions, peut etre assure conformement aux exigences en matiere 
d'assurances decrites a l'annexe D. 

Si !'information n'est pas fournie dans la soumission, l'autorite contractante en informera le soumissionnaire et 
lui donnera un delai afin de se conformer a cette exigence. Le defaut de repondre a la demande de l'autorite 
contractante et de se conformer a !'exigence dans les delais prevus aura pour consequence que la soumission 
sera declaree non recevable. 
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PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSEQUENT 

6.1 Exigences relatives a la securite 
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6.1.1 Les exigences relatives a la securite suivantes (LVERS et clauses connexes) s'appliquent et font partie integrante 
du contrat. 

L'entrepreneur et toutes les personnes proposees par !'entrepreneur qui travailleront sur le site doivent obtenir 
une cote de fiabilite valide de la Securite ministerielle de la GRC. 

Seuls les employes dont le nom apparait dans le livre de paie de !'entrepreneur et qui remplissent les exigences 
en matiere de securite auront acces au lieu de travail. 

6.2 Enonce des travaux 

L'entrepreneur doit executer les travaux conformement a l'enonce des travaux qui se trouve a l'annexe A et procedure 
normalisee d'exploitation a l'appendice A-1. 

6.3 Clauses et conditions uniformisees 

Toutes les clauses et conditions identifiees dans le contrat par un numero, une date et un titre, sont reproduites dans le 
Guide des clauses et conditions uniformisees d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide
des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publie par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere: Puisque le present contrat est lance par la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC), ii taut interpreter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son 
ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirees des CCUA, comme designant en fait la GRC ou son 
ministre. 

6.3.1 Conditions generales 

201 OC (2018-06-21 ). Conditions generales - services (complexite moyenne), s'appliquent au contrat et en font partie 
integrante. 

6.4 Duree du contrat 

6.4.1 Periode du contrat 

La periode du contrat sera de deux (2) ans a partir de sa date d'etablissement. 

6.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrevocable de prolonger la duree du contrat pour un maximum de deux (2) 
periodes supplementaires de douze (12) mois selon les memes conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la 
periode prolongee du contrat, ii sera paye conformement aux dispositions applications prevues a la Base de paiement. 

Le Canada peut exercer cette option a n'importe quel moment en envoyant un avis ecrit a !'entrepreneur au moins 30 
jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra etre exercee que par l'autorite contractante et 
sera confirmee, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 

6.4.3 Points de livraison 

La livraison du besoin sera effectuee aux points de livraison identifies a l'Annexe « A » 3.3 du contrat. 
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6.5 Responsables 

6.5.1 Autorite contractante 

L'autorite contractante pour le contrat est : 

Norn :Shelley Doering 
Titre : Agente d'approvisionnement 
Gendarmerie royale du Canada 
Direction : Service des acquisitions et des marches 
Telephone : 780-670-8636 
Telecopieur : 780-454-4527 
Courriel : shelley.doering @rcmp-grc.gc.ca 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
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L'autorite contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit etre autorisee, par ecrit par 
l'autorite contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux depassant la portee du contrat ou des travaux qui 
n'y sont pas prevus suite a des demandes ou des instructions verbales ou ecrites de toute personne autre que l'autorite 
contractante. 

6.5.2 Responsable technique 

Le responsable technique du contrat est : 

Norn .. · ______ _ 
Gestionnaire principal de l'actif 
Gendarmerie royale du Canada 
Adresse .. · ______ _ 
Telephone: _____ _ 
Telecopieur: _____ _ 
Courriel : @rcmp-grc.gc.ca 

Le responsable technique est le representant du ministere ou de l'organisme qui est responsable de toutes les questions 
liees au contenu technique des travaux prevus au contrat. II est possible de discuter des questions techniques avec le 
charge de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements a apporter a l'enonce des travaux. De tels 
changements peuvent etre effectues uniquement au moyen d'une modification de contrat emise par l'autorite 
contractante. 

6.5.3 Responsable du site 

Le responsable du site pour le contrat est : 

Titre : Chef de detachement 
N° de telephone : _ _____ _ 

Le responsable du site represente le ministere ou l'organisme pour lequel les travaux sont executes en vertu du contrat et 
est la personne-ressource locale pour !'entrepreneur. II est possible de discuter des questions techniques avec le 
responsable du site; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements a apporter a l'enonce des travaux. De tels 
changements peuvent etre effectues uniquement au moyen d'une modification de contrat emise par l'autorite 
contractante. 

6.5.4 Representant de !'entrepreneur 

Le representant de !'entrepreneur responsable de repondre aux questions et d'assurer un suivi est : (Sera identifie a 
!'attribution du contrat.) 
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En fournissant de !'information sur son statut en tant qu'ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur 
la pension de la fonction publique (LPFP), !'entrepreneur a accepte que cette information soit publiee sur les sites Web 
des ministeres, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marches, et ce, conformement a l'Avis sur la 
Politique des marches : 2012-2 du Secretariat du Conseil du Tresor du Canada. 

6.7. Paiement 

6.7.1 Base de paiement 

A condition de remplir de fa~on satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, !'entrepreneur sera paye un 
unitaire ferme tel que precise a l'annexe D, selon un montant total de __ $. Les droits de douane sont inclus et la taxe 
sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisee est en sus, s'il ya lieu. 

Le Canada ne paiera pas !'entrepreneur pour tout changement a la conception ou toute modification ou interpretation des 
travaux, a mains que ces changements a la conception, ces modifications ou ces interpretations n'aient ete approuves par 
ecrit par l'autorite contractante avant d'etre integres aux travaux. 

6.7.2 Paiement mensuel 

Clause du Guide des CCUA H1008C (2008-05-12) Paiement mensuel. 

6.8 Instructions relatives a la facturation 

6.8.1 L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformement a !'article intitule « Presentation des factures » des 
conditions generales, qui peut etre trouve a la section 6.3.1. Les factures ne doivent pas etre soumises avant que tous les 
travaux identifies sur la facture soient completes. 

6.8.2 Les factures doivent etre distribuees comme suit : 

a) L'original et un (1) exemplaire doivent etre envoyes a l'adresse qui apparait a la page 1 du contrat pour attestation et 
paiement, dans la premiere semaine du mois suivant. L'adresse a laquelle les factures doivent etre envoyees sera 
indiquee lors de !'attribution du marche. 

6.9 Attestations et renseignements supplementaires 

6.9.1 Conformite 

A mains d'indications contraires, le respect continu des attestations fournies par !'entrepreneur avec sa soumission ou 
prealablement a !'attribution du contrat, ainsi que la cooperation constante quant aux renseignements supplementaires, 
sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de !'entrepreneur. Les 
attestations pourront faire l'objet de verifications par le Canada pendant toute la duree du contrat. 

6.10 Lois applicables 

Le contrat doit etre interprete et regi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations entre les parties seront 
determinees par ces lois. 
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En cas d'incompatibilite entre le libelle des textes enumeres dans la liste, c'est le libelle du document qui apparaH en 
premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. 

a) les articles de la convention; 
b) 201 OC (2018-06-21 ), Conditions generales - services (complexite moyenne); 
c) Annexe A, Enonce des travaux; 
d) Annexe A-1 , Procedure normalisee d'exploitation 
e) Annexe G, Liste de verification des exigences relatives a la securite 
f) Annexe B, Base de paiement 
g) Annexe 0, Exigences en matiere d'assurances 
h) Annexe E, Exemple de services de conciergerie activite journal 
i) Annexe F, Le registre des communications 
j) la soumission de !'entrepreneur en date du modifiee le 

6.12. Ombudsman de l'approvisionnement 

6.12.1 Services de reglement des differends 

Les parties reconnaissent que !'ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur 
le ministere des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera a proposer aux parties concernees un 
processus extrajudiciaire de reglement de leur differend, sur demande ou avec le consentement des parties, en vue de 
regler un differend entre elles au sujet de !'interpretation ou de !'application d'une modalite du present contrat, et obtiendra 
leur consentement a en assumer les coOts. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-5169 ou par courriel , a 
l'adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 

6.12.2 Administration du contrat 

Les parties reconnaissent que !'ombudsman de l'approvisionnement nomme en vertu du paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur 
le ministere des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte deposee par [le tournisseur ou 
/'entrepreneur ou le nom de l'entite a qui ce contrat a ete attribue] concernant !'administration du contrat si les exigences 
du paragraphe 22.1 (1) de la Loi sur le ministere des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 
et 16 du Reglement concernant /'ombudsman de l'approvisionnement ont ete respectees, et si !'interpretation et 
!'application des modalites ainsi que de la portee du contrat ne sont pas contestees. 

Le Bureau de !'ombudsman de l'approvisionnement peut etre joint par telephone, au 1-866-734-5169 ou par courriel , a 
l'adresse boa-opo @boa-opo.gc.ca. 

6.13 Clauses du Guide des CCUA 

Consultez les clauses suivantes du Guide des CCUA : 

A9068C (2010-01-11 ), Reglements concernant les emplacements du gouvernement 

6.14 Assurance - exigences particulieres 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matiere d'assurance prevues a l'annexe C. L'entrepreneur doit maintenir 
la couverture d'assurance exigee pendant toute la duree du contrat. Le respect des exigences en matiere d'assurance ne 
degage pas !'entrepreneur de sa responsabilite en vertu du contrat, ni ne la diminue. 

Canada Page 12 of - de 40 



Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

L'entrepreneur est responsable de decider si une assurance supplementaire est necessaire pour remplir ses obligations 
en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplementaire souscrite est a la charge 
de !'entrepreneur ainsi que pour son benefice et sa protection. 

L'entrepreneur doit faire parvenir a l'autorite contractante, dans les dix (10) jours suivant la date d'attribution du contrat, un 
certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la police d'assurance conforme aux exigences 
est en vigueur. L'assurance pour les entrepreneurs canadiens doit etre souscrite aupres d'un assureur autorise a faire 
affaire au Canada. L'entrepreneur stranger doit, a la demande de l'autorite contractante, transmettre au Canada une 
copie certifiee de toutes les polices d'assurance applicables. 
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1. PORTEE 

1.1. Introduction 

ANNEXE "A" 
Services de nettoyage et d'entretien 

ENONCE DES TRAVAUX 

MS000-19-01881/A 

Services de nettoyage et d'entretien pour le detachement de la GRC de La Loche. 

1.2. Nature de !'exigence 

Maintenir la proprete des biens de la GRC a l'aide de produits et d'equipements nettoyants et 
de methodes normalisees de nettoyage. 

1.3. Contexte et portee specifique de !'exigence 

Le detachement de La Loche est un batiment d'un etage. L'etage principal compte trois (3) 
bureaux, quatre (4) autres pieces, une salle de conference-cuisine, une salle de 
conditionnement physique, une aire ouverte, une reception et deux (2) salles de bain. Le 
quartier cellulaire compte six (6) cellules, deux (2) blocs cellulaires, deux (2) salles de 
rangement, deux (2) salles supplementaires, une salle de garde et une salle de bain. L'aire de 
bureaux comprend : une reception, des bureaux, cinq (5) pieces supplementaires, une salle 
de conditionnement physique, des salles de bain avec douches pour hommes et pour femmes 
et un vestiaire. La superficie totale a nettoyer est de 513. 7 m2• Toutes les zones doivent etre 
nettoyees conformement a l'annexe A - Enonce des travaux et a l'annexe A-1 « Nettoyage 
des blocs cellulaires et des aires de detention de la GRC ». 

2. EXIGENCES 

2.1. Taches, activites, resultats et jalons 

2.1.1. Taches 

2.1.1 .1. Definition des frequences 

Frequence Acronvme Type 
Au besoin AB Non-courant 
Chaque jour (5 jours par semaine) TLJ Requliere 
Tousles trois mois T3M Trimestriel 
Tousles six mois T6M Semestriel 
T ous les mois TLM Courant 
T outes les semaines TLS Courant 
Toutes les ans TLA Annuel 
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2.1.1.2. Activites 

Reguliere 
Tous les iours (5 iours par semaine) (D) 
Passer l'aspirateur et nettover tous les planchers et escaliers. 
Epousseter les surfaces horizontales, les comptoirs, les meubles, les 
encadrements, les armoires, les luminaires, les bords des fenetres, les rebords, 
etc. 
Vider et nettoyer tousles cendriers des entrees et du perimetre exterieur, s'il ya 
lieu. 
Nettoyer les deux cotes de la porte vitree et des fenetres laterales de l'entree. 

Vider toutes les poubelles et placer les ordures dans des contenants aux fins de 
brOlage ou d'elimination. Enlever les ordures selon les directives du responsable du 
site de la GRC ou de son representant designe. 
Nettoyer et desinfecter les salles de toilettes de fagon a respecter les normes 
d'hygiene. Nettoyer les sieges de toilette (des deux cotes), les cuvettes de toilette, 
les urinoirs, les lavabos, les reservoirs d'eau, les distributeurs, les miroirs, les 
etageres, les rebords eleves, les tuyaux et installations sanitaires visibles, les 
planchers, etc. 

Vider les poubelles des salles de toilettes. Vider, laver et desinfecter les contenants 
sanitaires et remplacer les sacs pour serviettes hyqieniques. 
Verifier que les salles de toilettes contiennent des fournitures suffisantes. 
Reapprovisionner les distributeurs de papier hygienique, d'essuie-mains et de 
savon. 
Balayer et nettoyer a la vadrouille humide tous les planchers de vinvle. 
Passer l'aspirateur et enlever les taches de sel de voirie et autres sur tous les tapis 
d'entree. 
Nettoyer et faire briller les miroirs dans tout le batiment. 
Nettoyer et faire briller tout le metal decoratif interieur et exterieur. 
Nettoyer avec une vadrouille humide ou polir les halls et les aires tres achalandees. 
Routine 
Toutes les semaines (TLS) 
Laver et desinfecter les poubelles des salles de toilettes. 
Passer l'aspirateur sur les cloisons autoportantes et meubles rembourres, et 
nettoyer et faire briller tous les meubles rembourres en cuir, en vinyle et en 
similicuir. 
Tous les mois (TLM) 
Epousseter les stores fenetre. 
Enlever toutes les traces de doigt sur les murs, les portes, les cloisons, les pieces 
d'appui et les cadres. 
Laver les cloisons vitrees, les deflecteurs et les armoires vitrees. 
Non-Routine 
Au besoin (AB) 
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Debaucher et nettoyer les toilettes et les siphons immediatement, dans la mesure 
ou ii n'est pas necessaire de faire appel a un plombier. Aviser le responsable du 
site de la GRC ou son representant designe s'il est necessaire d'effectuer des 
travaux de plomberie. 
Remplacer les ampoules et les tubes fluorescents. Passer un chiffon sec sur les 
tubes, les ampoules et les ecrans au moment du remplacement. 
Enlever, nettover et replacer les paillassons. 
Enlever la neige et la glace des marches, des entrees et des trottoirs auteur du 
batiment et repandre du sable ou un produit de degla9age au besoin (dans un 
rayon de 5 pieds des entrees; voir l'annexe A, section 2.3.2, Conditions 
meteoroloQiques). 

Tenir l'entree principale et les entrees de service exemptes de detritus, c.-a-d. 
papier, cartons, ordures, neige fondante, sable, etc., pour assurer une apparence 
propre et nette en tout temps. 
Enlever les toiles d'araignee sur les luminaires exterieurs et au-dessus des portes. 

Les zones securisees comme les salles des pieces a conviction et les aires 
d'entreposage des dossiers sont couvertes par le present contrat, mais ne doivent 
etre nettoyees que sur demande et uniquement sous la supervision du responsable 
du site ou de son representant desiQne. 
Laver et desinfecter le bloc cellulaire selon les directives du responsable du site ou 
de son representant designe. Voir l'appendice A-1, Procedure normalisee 
d'exploitation (PNE) : Nettoyage des blocs cellulaires et des aires de detention de 
la GRC ci-jointe. 
Trimestriel 
Tous les trois mois {T3M) 
Laver les grilles des portes, les grilles d'entree d'air, les diffuseurs d'air et la 
ferronnerie. 
Semi-annuelle 
Tous les six mois {T6M) 
Decaper et cirer tous les planchers en vinyle, et enlever la gomme a macher et les 
autres residus. 
Laver les murs des salles de toilettes. 
Epousseter et faire briller tous les lambris, murs et cloisons en bois. 
Nettoyer les deux cotes de toutes les fenetres exterieures, y compris les 
deflecteurs, les jours de toit et les plafonniers situes en dessous, les cadres de 
fenetres, les contre-fenetres et les moustiquaires, de fa9on a ne laisser ni humidite 
ni trainees sur les surfaces. 
Nettover tousles luminaires exterieurs, au besoin (au moins deux fois par annee). 
Annuellement 
Tous les ans (TLA) 

Nettoyer tous les luminaires, y compris les luminaires a incandescence et les 
ampoules, et laver l'exterieur et l'interieur des ecrans d'ampoule et des tubes. 
Nettoyer, laver, etc., les couvre-fenetres, par exemple les stores venitiens et les 
tentures. 
Laver les murs, les plafonds, les cloisons et les boiseries. 
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Nettoyer tous les tapis et moquettes avec un appareil de nettoyage a vapeur ou de 
nettoyage par extraction a l'eau chaude. L'entrepreneur doit fournir la main
d'oouvre, le materiel et les roduits necessaires our executer ces travaux. 

2.1 .1.3. Exceptions 

L'entrepreneur doit signaler rapidement a la GRC et noter dans le registre des 
travaux d'entretien les situations suivantes : 

• tout cas de materiel, de situation ou d'incident dangereux; 
• tout cas d'incident lie a l'eau ou au feu, y compris ceux de nature 

mineure; 
• tout degat materiel ou blessure corporelle; et 
• tout autre cas dont la responsabilite incombe ou est susceptible 

d'incomber a la GRC ou qui pourrait necessiter un suivi ou des 
mesures par la GRC. 

2.2. Normes et specifications 

2.2.1. Materiel et equipement 

2.2.1.1. L'entrepreneur doit fournir tous les produits de nettoyage ainsi que les 
outils, l'equipement et les consommables y compris mais non limits a 
vadrouilles, seaux, laveuse a pression, machine a recurer les sols et 
aspirateurs, a moins d'avis contraire. 

~.2.1.2 
Articles fournis par la GRC: 

- Savon pour les mains - Sacs pour serviettes hygieniques 
- Sacs a dechets - Papier hygienique 
- Essuie-tout - Vetements et equipements de protection 
- Conteneurs stanches a la biodisponibilite 
- Filtres a fournaise - Tapis en caoutchouc 
- Ampoules electriques Sable ou sel de deglac;age 

2.2.1.3. Le nombre total de membres du personnel au detachement est de 22. 
I 

2.2.1.4. Tousles produits de nettoyage devront avoir une teneur reduite en 

2.2.1.5. 

Canada 

ingredients dangereux et etre sans ammoniaque. Si possible, les 
produits devront etre achetes sous forme de concentre ou dans des 
contenants reutilisables afin de reduire la production de dechets. 
Acheter des produits portant la mention Eco-Logo ou Green Seal. 

Tousles produits en papier et en plastique doivent contenir des matieres 
recyclees apres consommation. Acheter des produits portant la mention 
Eco-Logo ou Green Seal. 
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2.2.1.6. Les produits de nettoyage et en papier doivent etre peu ou non 
parfumes. 

2.2.1.7. L'entrepreneur devra adherer aux pratiques exemplaires de l'industrie et 
employer des produits et methodes qui empechent la contamination 
croisee entre les cellules, le bloc cellulaire, les toilettes des membres, 
des gardiens ou du public et les zones de preparation des aliments et de 
la cuisine. 

2.2.1 .8. L'entrepreneur veillera a ce que tous les produits utilises sur les lieux de 
travail soient classes et etiquetes en conformite au Systeme 
d'information sur les matieres dangereuses utilisees au 
travail (SIMDUT). 

2.3. Environnement technique, operationnel et organisationnel 

2.3.1. Heures de travail 

Les services d'entretien sont requis ~ jours par semaine.J L'horaire de travail du personnel 
d'entretien sera determine par !'entrepreneur et le responsable du site de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) au moment de !'attribution du contrat. 

Les activites «Au besoin» doivent etre effectuees pendant le calendrier de travail normal de 
!'entrepreneur. 

2.3.2. Conditions meteorologiques 

Les conditions meteorologiques difficiles ou d'autres circonstances peuvent necessiter le 
nettoyage supplementaire des entrees et des zones passantes a l'interieur et a l'exterieur du 
batiment conformement a l'annexe A. L'entrepreneur doit executer ces travaux sans frais 
supplementaires lorsqu'il est necessaire de le faire pendant les heures normales de travail. 

2.3.3. Revetements de plancher 

II n'y aura aucun ajustage a la quantite de contrats ou le revetement de plancher existant est 
converti a un autre type pendant le terme du Contrat. 

2.4. Methode et sources d'acceptation 

Tout le nettoyage doit etre execute a la satisfaction du charge de projet de la GRC ou de son 
representant designe, et sera inspecte au moins une fois par mois pendant la duree de ce 
contrat. La GRC peut refuser tout travail qu'elle juge non conforme aux exigences du contrat 
en plus d'exiger une correction de la situation, et ce, a la charge de !'entrepreneur. 

2.5. Exigences en matiere de rapports 

Dans les 30 jours suivant !'attribution du contrat, !'entrepreneur et le responsable du site de la 
GRC (ou son rempla9ant) etabliront et signeront un horaire des travaux. L'entrepreneur devra 
respecter l'horaire etabli dans le cadre des mesures du rendement. Le responsable du site de 
la GRC ou son rempla9ant devra remettre une copie de l'horaire a l'autorite contractante. 

Canada Page 18 of - de 40 



Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

L'entrepreneur devra tenir un registre dans lequel ii consignera, datera et paraphera tous les 
travaux de nettoyage prevus ou periodiques termines et conserver ledit registre sur place. Le 
registre devra etre remis tousles mois au responsable du site de la GRC ou son remplagant, 
qui le verifiera et le signera. Le responsable du site de la GRC ou son remplagant devra 
remettre une copie du registre a l'autorite contractante. 

Consultez l'annexe E pour un exemple de registre d'activite. 

2.6. Procedures de controle de la gestion de projet 

Le responsable du site de la GRC: 

• fera une verification en fonction de l'horaire, confirmera que le travail a ete 
effectue et signera le registre a tous les mois. 

• notera toutes les communications avec !'entrepreneur dans le registre des 
communications (voir l'annexe H) et transmettra une copie a l'autorite 
contractante. 

• s'assurera que les services sont fournis en conformite avec le contrat, notera 
toute lacune au registre des communications et fournira une copie a l'autorite 
contractante. 

3. RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS 

3.1. Obligations du Canada 

La GRC fournira les elements suivants a !'entrepreneur lorsque celui-ci aura regu son 
habilitation securitaire. 

• Acces au detachement pendant les heures normales d'ouverture. 

• Acces au local d'entretien (fournitures et equipement). 

• Tout produit consommable liste au point 2.2.1.2. 

3.2. Obligations de !'entrepreneur 

Responsabilites: 

• 

• 

• 
• 

Canada 

Le local doit toujours etre propre au meme titre que les espaces 
correspondants dans !'edifice. II ne doit pas y avoir de dechets. 
L'equipement et le materiel doivent etre bien ranges. 

L'equipement et le materiel doivent etre bien entreposes, en conformite avec 
les pratiques de prevention des incendies. 

Fournir tout produit consommable liste au point 2.2.1.1 . 

Maintenir un registre a jour de tous les travaux prevus ou periodiques qui 
ont ete effectues, ainsi que toute situation listee au point 2.1 .1.3. 
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• Garder sur place un registre contenant toutes les fiches signaletiques (FS) 
de tous les produits et materiaux utilises sur les lieux (lorsque ces fiches 
sont disponibles aupres du fabricant) . 

• Aviser le responsable du site de la GRC au moins cinq jours a l'avance pour 
toute demande de modification a l'horaire, si les circonstances le 
permettent. 

• Veiller a fournir le personnel requis en cas de vacances, de conge de 
maladie ou de toute absence imprevue. Un preavis d'au moins 72 heures 
est necessaire pour les vacances, les rendez-vous planifies ou les conges 
de maladie prolonges. 

• Se conformer aux meilleures pratiques de l'industrie et utiliser des produits 
et des processus qui permettent d'eviter la contamination croisee entre 
les cellules/zones de detention, les toilettes des membres/gardes/matrones 
et du public, l'aire d'observation du champ de tir interieur et les zones de 
preparation alimentaire et cuisines. 

• Effectuer les travaux conformement au Code canadien du travail, partie II , 
ou conformement a toute loi ou a tout reglement provincial sur la sante et la 
securite au travail, au code de securite-incendie national, et aux reglements 
municipaux applicables. 

• S'assurer que toutes les mesures de securite concernant le personnel et le 
risque d'incendie prevus par les codes national et provincial ou les mesures 
prescrites pas les autorites competentes doivent toujours etre observees. 

3.3. Lieu des travaux, lieu de travail et lieu de livraison 

Detachement de la GRC de La Loche 
1 D, avenue La Loche 
La Loche, SK 
SOM 1GO 

4. CALENDRIER DU PROJET 

4.1. Horaire et niveau d'effort estime (structure de repartition du travail) 

Consultez la section 2.1.1.2. 

5. DOCUMENTS APPLICABLES ET GLOSSAIRE 

5.1 Documents applicables 

5.1.1. References 

5.1.1.1 Secretariat du Conseil du Tresor du Canada 

Procedures pour la liaison avec les entrepreneurs prives - Competence 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-eng .aspx? id= 12563&section=text 
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5.1.1.2 Loi sur la securite et !'hygiene du travail de !'Alberta 

Article 2 (2) obligations des employeurs, travailleurs, etc. 

http://www.qp.alberta.ca/1266.cfm?paqe=002.cfm&leg type=Acts&isbn 
cln=07797 49200 

5.1.1.3. Centre canadien d'hygiene et de securite au travail (CCHST) 
Hygiene et prevention des infections pour le personnel des services de 
nettoyage 
http://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/cleaninq staff .html 

5.1.1.4. Agence de la sante publique du Canada 
Guide de prevention des infections - Lavage des mains, nettoyage, 
desinfection et sterilisation dans les etablissements de sante 
http://www.phac-aspc.gc.ca/publicaVccdr-rmtc/98vol24/index f .html 

5.1.1.5 Agence de la sante publique du Canada 

Guide canadien d'immunisation 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/guide-canadien
immunisation.html 

5.2. Termes pertinents, sigles et glossaires 

GRC - Gendarmerie royale du Canada 

Produits de nettoyage - Produits chimiques de nettoyage. 
Les biens et services ecologiques a privilegier sont ceux qui ont une incidence moindre ou 
reduite sur la sante humaine et l'environnement pendant le cycle de vie du bien ou du service 
par rapport aux biens et services concurrentiels utilises aux memes fins. Ces produits utilisent 
efficacement les matieres premieres, l'energie et l'eau, produisent une quantite minime de 
dechets ou emettent une quantite minime de substances nocives dans l'environnement 
pendant leur production ou leur utilisation. Les produits qui respectent l'environnement 
possedent l'une ou plusieurs des caracteristiques suivantes : emballage minime, besoins 
reduits en matiere d'entretien, facilite de reutilisation et possibilite de reparation, de remise a 
neut et de recyclage a la fin du cycle de vie. 
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APPENDICE A-1 
Procedure normalisee d'exploitation (PNE) : Nettoyage des blocs cellulaires et 

des aires de detention de la GRC 

1. Portee 

Maintenir la proprete des blocs cellulaires et des aires de detention de la GRC a l'aide 
de methodes, de produits et d'equipement adequats tout en assurant la securite de 
!'entrepreneur et de ses employes, de la GRC, des visiteurs et des detenus. 

2. Contexte et portee de !'exigence 

Cette PNE a pour but de fournir des lignes directrices generales relatives au 
nettoyage. Le chef de detachement peut en tout temps la modifier afin de satisfaire a 
la norme de nettoyage qu'il juge necessaire dans son service. 

L'entrepreneur et les employes charges de nettoyer les blocs cellulaires et les aires de 
detention doivent savoir qu'ils pourraient entrer en contact avec des maladies 
infectieuses et doivent suivre les procedures requises en matiere de nettoyage. 

L'entrepreneur et les employes appeles a travailler dans les aires de detention doivent 
savoir que !'immunisation centre les maladies pouvant etre prevenues par la 
vaccination qui vise a reduire les risques d'exposition est disponible et devrait etre 
obtenue. Pour en savoir davantage sur !'immunisation, consulter le Guide canadien 
d'immunisation. 

3. Mesures de protection 

Tousles employes de !'entrepreneur qui travailleront dans le cadre du present contrat 
devront: 

a) Generalites 

i. Porter les vetements et l'equipement de protection individuelle 
recommandes par !'entrepreneur. 

ii. Connaitre les dangers potentiels et les pratiques de manipulation 
securitaire pour tous les produits et les articles de nettoyage et de 
desinfection utilises. 

iii. Suivre les procedures et les pratiques de travail securitaires 
recommandees par !'entrepreneur. 

iv. Utiliser les produits de nettoyage de la fac_;:on recommandee par le 
fabricant pour assurer un nettoyage adequat et sans danger. 

v. Considerer tousles dechets biologiques comme etant infectieux. 

b) Excrements et liquides corporels 

Canada 

i. L'entrepreneur doit s'assurer que ses employes sont adequatement 
formes au sujet du contact avec des excrements et des liquides 
corporels pour s'assurer qu'ils comprennent les risques potentiels, 
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prennent les precautions necessaires et utilisent les produits 
chimiques adequats pour le nettoyage. 

i. Porter l'equipement de protection personnelle adequat pour le 
nettoyage, notamment des gants, un masque, des bottes ou des 
couvre-chaussures de protection et une blouse ou un tablier de 
protection comme prevu par !'entrepreneur. 

4. Nettoyage courant 

Remarque : Le chef de service determine la frequence du nettoyage et les methodes 
de desinfection en fonction des elements suivants : le type de surface ou des aires a 
nettoyer; la quantite de salete; le nombre de personnes et le degre d'activite dans 
l'aire en question et le risque pour les employes, les visiteurs, le personnel de garde et 
les detenus. 

a) Garder les cellules, les salles d'entrevue securisees, les salles pour les 
detenus et les visiteurs, le corridor de patrouille, les salles d'analyse d'haleine 
et de telephone, les toilettes, les aires de detention et le comptoir de la salle de 
garde libres de tous dechets et debris. 

b) Voir ace que les serviettes hygieniques usagees soient deposees dans des 
recipients pour dechets biologiques dans le bloc cellulaire; verifier et vider les 
recipients chaque jour au besoin. 

c) Dans les cellules, les salles d'entrevue securisees, les salles pour les detenus 
et les visiteurs, les salles d'analyse d'haleine et de telephone, les toilettes, le 
corridor de patrouille, les aires de detention et sur le comptoir de la salle de 
garde, enlever la poussiere et la salete visibles en respectant l'horaire de 
nettoyage prevu et en utilisant les produits de desinfection et l'equipement de 
nettoyage reserves a cette fin. 

d) Nettoyer et desinfecter les couchettes et les matelas au besoin (apres chaque 
utilisation, si possible) avec les produits appropries en respectant les 
procedures recommandees. 

e) Nettoyer les grilles d'evacuation au sol et les grilles de ventilation . 
f) Nettoyer avec un chiffon le couvercle de plexiglas des cameras, lorsqu'il y en a 

un. 
g) Signaler tout deversement, accident, incident, etc. au superviseur sur place ou 

au chef de service, selon le cas. 

5. Nettoyage des excrements et des fluides corporels 

a) Le responsable du site limitera l'acces a la zone souillee. 

b) Les employes devront porter l'equipement de protection individuelle adapte a la 
situation. 

c) Recueillir les vetements, les draps et le materiel souilles d'excrements et de 
fluides corporels en prenant soin de les agiter le moins possible et les deposer 
dans des recipients scelles et etanches sur lesquels se trouve la mention « 

dechets biologiques ». 

d) Enlever les excrements et les fluides corporels avec des serviettes jetables 
avant de desinfecter les articles. 
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e) Laver soigneusement puis desinfecter la zone, notamment les couchettes et 
les matelas, avec l'equipement et les produits appropries et laisser les articles 
secher a l'air libre. 

f) Eliminer tous les articles contamines de la maniere prevue dans les reglements 
et protocoles municipaux et provinciaux en matiere d'elimination des dechets 
dangereux et utiliser, pour ce faire, de l'equipement jetable. Tout l'equipement 
reutilisable utilise, notamment les seaux et les vadrouilles, doit etre 
decontamine apres le nettoyage. 

g) Retirer l'equipement de protection personnelle avant de quitter les lieux et se 
laver soigneusement les mains avec de l'eau tiede et du savon apres avoir 
enleve les gants. 

h) Prendre une douche et se changer des que possible sises vetements ont ete 
souilles, et se departir des vetements de la fa9on qui s'impose. 
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L' Annexe B doit etre remplie en son entier faute de quoi l'offre ou la sou mission sera 
declaree irrecevable et sera rejetee. 

• Les prix sont fermes. 
• Les prix fermes sont en dollars canadiens. 
• Les prix ne comprennent pas la TPS. S'il ya lieu, la TPS sera ajoutee separement a 

toute facture emise dans le cadre du contrat. 

Etablissement des tarifs du soumissionnaire 

Art. Description Taux Duree Prix calcule 

Services de nettoyage -

1 1 re periode de 24 mois X24 
$/mois 

Taux tout inclus par mois TPS exclue mois = 

Services de nettoyage -

2 1 re periode d'option de 12 mois X12 
$/mois 

Taux tout inclus par mois TPS exclue mois = 

Services de nettoyage -

3 2eme periode d'option de 12 mois X12 
$/mois 

Taux tout inclus par mois TPS exclue mois = 

Periode totale prix (annees d'option comprises): 
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ATTESTATIONS PREALABLES A L'ATTRIBUTION DU CONTRAT 

Certification d'ancien fonctionnaire 

Les contrats attribues a des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont 
regu un paiement forfaitaire doivent resister a l'examen scrupuleux du public et constituer 
une depense equitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives 
du Conseil du Tresor sur les contrats attribues a des anciens fonctionnaires, les offrants 
doivent fournir !'information exigee ci-dessous avant !'emission d'une offre a commandes. 
Si la reponse aux questions et, s'il y a lieu les renseignements requis, n'ont pas ete fournis 
par le temps ou !'evaluation des offres est completee, le Canada informera l'offrant du 
delai a l'interieur duquel !'information doit etre fournie. Le defaut de se conformer a la 
demande du Canada et satisfaire a !'exigence dans le delai prescrit rendra l'offre non 
recevable. 

1. Liste de noms pour le formulaire de verification de l'int~grite 

Exigences 

L'article 17 de la Politique d'inadmissibilite et de suspension (la Politique) exige que les 
fournisseurs, peu importe leur situation au titre de la Politique, presentent une liste de noms 
avec leurs offres ou leurs soumissions. La liste requise differe selon la structure 
organisationnelle du soumissionnaire ou de l'offrant : 

• Les fournisseurs, y compris les coentreprises incorporees ou non, doivent fournir une 
liste complete des noms de tous les administrateurs actuals. 

• Les entreprises privees doivent plut6t presenter une liste de noms de tous les 
proprietaires de la societe. 

• De meme, les fournisseurs soumissionnant a titre d'entreprise a proprietaire unique, y 
compris ceux soumissionnant en tant que coentreprise incorporee ou non, doivent 
fournir la liste complete des noms de tous les proprietaires. 

• Les fournisseurs soumissionnant a titre de societe en nom collectif n'ont pas a 
soumettre une liste de noms. 

Les fournisseurs peuvent utiliser le present formulaire pour fournir la liste de noms requise 
avec leurs soumissions ou leurs offres. A defaut de presenter une liste de noms avec une 
offre ou une soumission, lorsque requis, ladite offre ou soumission sera jugee non-conforme, 
ou le fournisseur sera disqualifie et ne pourra pas obtenir un contrat ou conclure une entente 
immobiliere avec le Canada. Veuillez consulter le document Bulletin d'information : 
renseignements devant etre soumis avec une soumission ou une offre pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Renseignements sur le fournisseur 

Denomination sociale du foumisseur : 

Structure organisationnelle : 
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une entreprise a 

Numero d'entreprise-approvisionnement (NEA) du foumisseur (optionnel) : 

Numero de !'invitation a soumissionner ou de la transaction : 

Date de la soumission, de l'offre ou de la date de cloture de !'invitation a 
soumissionner (aaaa-mm-jj) : 

Liste de noms 

Norn Titre 

Declaration 

Je, (nom) , (poste) a (nom de la 
societe de !'entrepreneur) declare que les renseignements inscrits dans ce 
formulaire sont, au meilleur de ma connaissance, veridiques, exacts et complets. Je suis 
conscient que le defaut de fournir la liste des noms dans le delai prescrit rendra ma 
soumission ou mon offre irrecevable, ou autrement entrainera mon exclusion du processus 
d'attribution de !'accord immobilier ou du contrat. Je suis conscient que pendant !'evaluation 
des soumissions ou des off res, je dois, dans les 1 O jours ouvrables, informer par ecrit 
l'autorite contractante de toute modification de la liste des noms. Je suis egalement conscient 
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qu'apres !'attribution du contrat, je dois informer le Registraire d'inadmissibilite et de 
suspension dans les 1 O jours ouvrables suivant tout changement a la liste de noms 
presentee. 

Signature 

2. Ancien fonctionnaire - concurrentiels 

Pour les fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employe d'un 
ministere au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un 
ancien membre des Forces armees canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. 
Un ancien fonctionnaire peut etre : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorpore; 
c. une societe de personnes constituee d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise a proprietaire unique ou une entite dans laquelle la personne visee 

detient un interet important ou majoritaire. 

« periode du paiement forfaitaire » signifie la periode mesuree en semaines de salaire a 
l'egard de laquelle un paiement a ete fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers 
un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant a reduire la 
taille de la fonction publique. La periode du paiement forfaitaire ne comprend pas la 
periode visee par !'allocation de fin de services, qui se mesure de fagon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versee en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versee 
en vertu de la Loi sur /es prestations de retraite supplementaires L. R., 1985 ch. S-24, dans 
la mesure ou elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformement a la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. 
C-17, a la Loi sur la continuation de la pension des services de defense, 1970, ch. D-3, a 
la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-
1 O, et a la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, 
ch. R-11, a la Loi sur /es allocations de retraite des par/ementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et 
a la partie de la pension versee conformement a la Loi sur le Regime de pensions du 
Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
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Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les definitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? 

Qui() Non () 
Si oui, l'offrant doit fournir !'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas echeant: 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l'offrant retenu, en 
tant qu'ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publie dans les 
rapports de divulgation proactive des marches, sur les sites Web des ministeres, et ce 
conformement a l'Avis sur la Politique des marches : 2012-2 et les Lignes directrices sur la 
divulqation des marches. 

Directive sur le reamenagement des effectifs 

Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a re<;u un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le reamenagement des effectifs? 

Qui() Non() 

Si oui, l'offrant doit fournir !'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif verse sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de remuneration qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la periode correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du debut, 

d'achevement et le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d'un programme de reamenagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribues pendant la periode du paiement forfaitaire, le montant total 
des honoraires qui peut etre paye a un ancien fonctionnaire qui a re<;u un paiement 
forfaitaire est limite a 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

Attestation 

En deposant une soumission, le soumissionnaire atteste que !'information fournie par le 
soumissionnaire pour repondre aux exigences ci-dessus est exacte et complete. 
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ANNEXE "D" 
EXIGENCES EN MATll~RE D' ASSURANCE 

Assurance de responsabilite civile commerciale 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la duree du contrat une police d'assurance 
responsabilite civile commerciale d'un montant equivalant a celui habituellement fixe pour un contrat 
de cette nature; toutefois, la limite de responsabilite ne doit pas etre inferieure a 2 000 000 $ par 
accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilite civile commerciale doit comprendre les elements suivants : 

a. Assure additionnel : Le Canada est designe comme assure additionnel, mais seulement en 
ce qui concerne les responsabilites qui peuvent decouler de !'execution du contrat par 
!'entrepreneur. L'interet du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, represente par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages materials causes a des tiers decoulant des activites de 
!'entrepreneur. 

c. Produits et activites completees : Couverture pour les blessures corporelles et dommages 
materials decoulant de biens ou de produits fabriques, vendus, manipules ou distribues par 
!'entrepreneur, ou decoulant des activites completees par !'entrepreneur. 

d. Prejudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privee, la diffamation verbale ou ecrite, l'arrestation illegale, la detention ou !'incarceration et 
la diffamation. 

e. Responsabilite reciproque/Separation des assures : Sans augmenter la limite de 
responsabilite, la police doit couvrir toutes les parties assurees dans la pleine mesure de la 
couverture prevue. De plus, la police doit s'appliquer a chaque assure de la meme maniere et 
dans la meme mesure que si une police distincte avait ete emise a chacun d'eux. 

f. Responsabilite contractuelle generale : La police doit, sur une base generale ou par renvoi 
explicite au contrat, couvrir les obligations assumees en ce qui concerne les dispositions 
contractuelles. 

g. Les employes et (s'il ya lieu) les benevoles doivent etre designes comme assures 
additionnels. 

h. Responsabilite de l'employeur (ou confirmation que tousles employes sont proteges par la 
Commission de la securite professionnelle et de !'assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formula etendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activites completees : 
Couvre les dommages materials de maniere a inclure certains sinistres qui seraient 
autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de controle ou de 
responsabilite faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L'entrepreneur fournira a l'autorite contractante un avis ecrit de trente (30) 
jours avant l'annulation de la police ou tout autre changement a la police d'assurance. 
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k. S'il s'agit d'une police sur la base des reclamations, la couverture doit etre valide pour une 
periode minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la resiliation du contrat. 

I. Responsabilite civile indirecte du proprietaire ou de !'entrepreneur : Couvre les dommages 
decoulant des activites d'un sous-traitant que !'entrepreneur est juridiquement responsable de 
payer. 

m. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour proteger !'entrepreneur a l'egard 
des responsabilites decoulant de dommages causes par la pollution accidentelle. 

n. Droits de poursuite: Conformement e l'alinea 5 d) de la Loi sur le ministere de la Justice, 
L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentee par ou contre le Canada et que, 
independamment de la presente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou en 
defense au nom du Canada a titre d'assure additionnel designe en vertu de la police 
d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur general du 
Canada, par lettre recommandee ou par service de messagerie, avec accuse de reception, 
pour s'entendre sur les strategies juridiques. 

Pour les autres provinces et territoires, envoyer a l'adresse suivante : 

A vocat general principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministere de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de /'Est 
Ottawa (Ontario) K1A OHB 

Une copie de cette lettre doit etre envoyee a l'autorite contractante a titre d'information. Le 
Canada se reserve le droit d'intervenir en codefense dans toute poursuite intentee contre le 
Canada. Le Canada assumera tous les frais lies a cette codefense. Si le Canada decide de 
participer a sa defense en cas de poursuite intentee contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec 
un reglement propose et accepte par l'assureur de !'entrepreneur et les plaignants qui aurait 
pour effet de donner lieu a un reglement ou au rejet de l'action intentee contre le Canada, ce 
dernier sera responsable envers l'assureur de !'entrepreneur pour toute difference entre le 
montant du reglement propose et la somme adjugee ou payee en fin de compte (couts et 
interets compris) au nom du Canada. 
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LA DESCRIPTION 
Reguliere 

Paswr raspnle<Jr el n.tloyef taus los planchers el ""°°"'"" 
EpollSSelerles SlrlaoH hcriZDntale,. les """"*""'· les met.cles. les 
encedn!ments. les annoires. les uminans,. les barns des fenetres . ... 
rebo<ds. elc. 

V IClef et ~lcus les cendrieB des entrees etdu penmen 
exleriew. s11 y a ieu. 

N~ les dewc cotes de lo porie viln>e et des lenetres laterales de 
rentree. 
VIClef """"5 les ~ et plooer les on1t.n,s dens des oonrenanls 
8UX fns de brulage OU c:feimination. EnleYeJ" Jes~ sek:wi les 
din!ctives du responsable .., - de la GRC oo de son rep<eSef11ant 
desig<M!. 

NellDy@r et d~sinfect« les sales de -de f"'9"" i ..._.,ter los 
normes d'trygiene. NeUoyer los sieges de lcilette (des deux ootes), les 
cwettes de tciette., IH urinoirs, lu lava.bas.. '6 ~ d"eau. IH 
d~. les mirun, ~5 etageres, Jes rebords elevt!s, les tuyaux et 

instalrions --· les planchers . .. 1c. 

VICler les po<ftlles des salH de IDiet!2s. Vide<. lave< et deYlf-., les 
coranants saniaires et nmplocer les sacs po<, ....-S hygienicp,es. 

1/erifier quo les salles de lei-. contionnent des foumillfts 
su!!isontH. Rupprovi>iomerles ~ de pai,i2r tl)veraque. 
d's5l.ie-mai,s et des.awn. 

Balayer et ~ tlcye< a la vadmuillo humide 1Dus les plonchers de viny!e. 

Passer r aspirn!lr et e,wver los !aches de sel de vairie .. t aulres sur 
llous les lapis cf entree. 

NeilDyo< et fan briller 1es miron daM tcut lo bimnent. 

Nelloyer et fan brillo< 1Dut lo molal de<x,nitil irvrieur et exterie...-. 

Ne-dcyer" •vee 1..ne vadrouile h.mide ou. pair les halls et~ sires fts 
achalandtts. 

Le responsible du site de GRC (Norn ct, mpressia:i) 

Canada 

FREQ. 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

n.J 

INITIAI..E LUN 

SERVICES DE CONClERGERIE 
ACTIVITELOG 

INITIAEL MARDI INITIAL£ MER 

Le responsible du site de GRC Signature 

INITIAL£ TttURS INITIALE VEN 

Date 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

MOISIANNEE 

NOTES 
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Gendarmerie royale 
du Canada 

Royal Canadian 
Mounted Police 

SERVICES DE CONCIERGERIE 
ACTIVITELOG 

LA DESCRIPTION FREQ. I INm AL I DATE I INmAL I DATE I INITIAL I DATE I ltHTlAL I DATE IINITIALE I DATE 

Routine & Non-Routine 

u- ... --. ie. pou1>e11H desso1H deloiett-. I ns 

PIISSff raspnneur ...- ie. doi>ons e'*'l)Otlanlo$ et ..-s 
~ ... ~ ... -tde<IDUSIH.....-0-.,en I ll.S 
1cuir, en w,yte et ~ s~. 

Epou,.sete,-les slotes fenitn,_ 

Etw!ver bJte5 IH traces de doigt SU" tes murs. les poriH, les doisons, 
IH p;.c.s d'appui et IH cadres. 

Laver )lt.s doi5oM vitrHS. IH di~ et tes armoi~ vitrm~ 

Deboumer et nettoyer les toilettes el 5 ~ inmedietemenl dens 
1e mesu-e OU I n'est pas neoessare de tan appe1 i .., plornbier. Aviser 
le respansable du si1e de la GRC oo son~ de~ s", est 
no\c:Hsand'olleduerdt!stravOUlCdt!~ 

R~ les ~ ... la l1Jbes ft...,,_.,.,.._ Pes...-un cn!fon 
sec SU' M tl.tles. liH ~ et les icrans au moment du 

~ 

~ -~ ... repoce< les pailuscns. 

~laneipo ... laglacedt!srnan:hes.dt!sen!rffsotdt!sbollars 
a.-.rdu bitirnont"' ~du..,..,., un procut de Mg!._ au 
l:>Hos1 (dans u, rayan o. 5 piltds du en:lrff.s: vor r 9f"l:n0e A. MCtion 
2.3.2. Condas,s m.liorolog,quosJ. 

Terir rentrff ~ et IH ~ de seMCe exemptK de detritus, 
,c..-9:-d. paptB"". cartons, ordurH, neige ~ . sal:>M-, et, pour 
U5l.ftf" ...ie Bppa.re,l(» preen: e l nette ~ bit temps~ 

Erievef" les toaes d'araignee st.- les tlnWl.-e:5 exteriew'S et au-dessus 

dt!spor!Rs. 

Les ZDnH HQ615MS oomme les 5alles des pieces i conviction et lu 
eires d 'enlTepc>wge des do<""'5 sonl a,w.n.s par le Jrisent oontnol. 

mais ne- en ne!IDyfts quo -- "'...._,.,. sous la 
..._-du reSf)Ol'lS8ble du site oo de son~ dosigne. 

Laver et ~ ~ bbc ce:ltaire sekx'I les dftdives du 
responsable du site OU de son ~dH/gM. Voor rappon<fice A-
1. Pn>codLn normoliHed'exjlloilation (PNEJ: ~dt!s t,locs 

cellAllns et dos eires do defRnlion do lo GRC ci-jorit. 

Le responSible c!U s~e de GRC (Norn d, mpressiai) 

Canada 

1LM 

1LM 

1LM 

AB 

AB 

AB 

AB 

AB 

AB 

AB 

AB 

Le respa,Sible ru s~e de GRC Signature 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

MOISIANNBl! 

NOTES 

Date 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

LA DESCRIPTION 
TrimMtriel, Semi-Ann-. o,tAnnudemnet 

Laver les ~ des por1es, les ~ d'entree d'air. les diffusews d'ar 
et la fernnnerie. 

l>Kape< et crer lous les planchen en myle, et enleve, la """""" a 
macher et les auln!s residl6. 

Laver les mur.; des sales de toilettes. 

Epoussele< et faire _. tDus les larrmris. m<r.i et doisons en bois. 

Nelloyerles deux cotes de iout,,s les fenetres exterieures. ycompris les 
cleflecti,urs. les jo(.B de IDit et les plsfomiers situes en dessous. les 
cadres de fenetn!s. les ~tn!s el les mousliquans_ de fa~ a 
ne laisser ni tunidile ri trainees sur les surfaces. 

Nelloyer tDu5 les ILnSlBires exlerieufs. au besoin (au moins deux fois 
parannee). 

Nettcyer tDu5 les l lrrWlBires. y compris les l urninaires a incandescence 
et les ampoules, et Laver r exlerieur el rinterie<r des ecrans d' alTlpOIAe 

et des lubes. 

Netloyer. !aver. ell:: .• les couvre-fenetres. par exemple les slrlres 
venitiens et les tenu-es. 

Laver les mur.;, les plafonds. les cloi5ons et les boiseries. 

Nelloyer tDu5 les !apis et moquo,tles avec un apparei de nellcyag,, a 
vapew ou de nelloyage par exiraction i, r esu chaude. l "emepreneu,
cloit foumir la l'IVU'Hf"a,uvre, le materiel et les produts necessaires pour 
executer ces 1nlva.ux.. 

Le responsible du site de GRC (Norn dl mpressioo) 

Canada 

R 

T3M 

T6M 

T6M 

T6M 

T6M 

T6M 

TlA 

TlA 

TlA 

TlA 

SERVICES DE CONCIERGERIE 
ACTIVTTELOG 

Le respa,sible du site de GRC Signature 

N° de !' invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

MOJS,'ANNEE 

NOTES 

Dale 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

LA DESCRIPTION 

Le responsible du site de GRC {Norn d1mpressicri) 

Canada 

SERVICES DE CONOERGERIE 
ACTIVTTELOG 

OCCURRENCES SPECIALES 

DATE 

Le respoosible ru site de GRC Signature 

--··-------

LOCATION 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
f'v15000-19-01881/A 

MOJSIANNBB 

RAPPORTEA 

Date 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

Entrepreneur 

Annex "F" 
Communication Log 

Registre des communications 

Numero de contrat 

Lieu de travail Responsable du site de la GRC (ou son rempla9ant) 

Resume de la situation, de !'observation ou de !'incident 

Resume de la discussion avec !'entrepreneur sur la situation, !'observation ou !'incident 

Solution ou entente 

Entrepreneur 
(nom en lettres moulees et signature) 

Canada 

Date Responsable du site de la GRC 
(nom en lettres moulees et signature) 

Date 

Date 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

ANNEXE "G" 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE 

0 
~-=- D 
......... ,~.: D I lj_.,..., ___ : 

--- SI 111~ 

Canada 

.......,...,,...,..,, D 

...,........,..;,...._~-: 

• 

...... ,....., 
---..- D ...... 
._.__ I Ullll,. : D .,...._........,......, .... _: 

-Olj . 
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N° de !'invitation - Solicitation No. : 

••• 

0 
D 
0 

• 

~~Ll1Y !IT~lUS ,. 
001 H 'C:. FWIIUTI: 

tOP Sl!lCtt£t· SIGIHI 
lR.es EE:Rt'r J CIGINI' 

~/jXES,S ,,, 
Pt:;CE,$AW, i!,WLJ,Cfl,E~ 

D CCtf'ltENl'IIIL 
CONFIDBitlEJ. 

I . 

D N/ITOCONflDEN'TII.:. 
~TO OONfll)IHllllc• 

~ffl»j1i,1"11 I ~"'1f•INI 
I 

• 

D 
D 

' :. 

lOf' l'ECRET 
lRE.s SEX:RC1 

~ToPSEX'.M:T 
~MC 1'RE!I ~CRET 

, 

J 

•l1.• )IMl..,"""*'rbo--1a~ ....t-. M:}TI:CTED.,...ClAS5IRl'll infoo1noM•-- oft Ill.no .. 
~f 0::.0: 
l..o--oo,o<Nl lellum-~t,L4'•"4-•• t~dN•M11._lll<"' .. t~P*lt'T&~•~t,.J 
aA15oSFl!8? 

fl blWIIIIW~lba-lD~ C~ECtnlarmomorl_, 
Ltl!;ulll-,_.Nlla'luc19p!atpor dis&.,,_.__.., __ 1~C? 

~TICIII 

.l l .dl~-----bo-lD<Nhlff-""1o~-...-"'"*""MOTllc:'lt.C_...~,"1m 
· ~vM? 

:-:===~t;t&:;~~l:"*''*'INIIII,-.,,.""-...._._,__ 
, t ,,, .• ,~ ....................... - ........... lf~..., .. .....-"-1mn.~ . ~olult,n~-·-........................ ll~CU ........ CN.r..,rm 

Canada 
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0 
r..-:. D 
........ lllillH: D 
t; __ • ...,., .......... : 

Canada 

~-,,u.116,: D 
~~, ...... -.J...,.: 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 

• 

...-.,u..., D ................ , ......... ,_, 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-19-01881/A 

ANNEXE "H" 
LISTE DE VERIFICATION DE LA DEMANDE DE SOUMISSION 

Les soumissions doivent etre presentees uniquement au Module de reception des 
soumissions de la GRC au plus tard a la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de 
la demande de soumissions. 

Veillez a ce que le nom du soumissionnaire ou de sa compagnie, son adresse, le numero de la demande de 
soumissions ainsi que la date et l 'heure de cloture de la demande de soumissions soient clairement 
indiques sur tous les colis ou enveloppes renfermant la soumission. 

Gendarmerie royale du Canada (GRC) 
Services des acqu isitions et des marches 
Unite de reception des soumissions 
5e etage, 10065, avenue Jasper N.O. 
Edmonton, AB T5J 381 

Veuillez noter : Si vous faites parvenir vos documents de soumission par l'entremise de Pastes Canada, vous 
devez demander les « services avec signature et preuve d'identite » de Pastes Canada afin de vous assurer qu'il y 
aura une remise de main a main entre Pastes Canada et l'Unite de reception des soumissions de la GRC. 

OU 

T elecopier : 780-454-4523 

Assurez-vous d'inclure les pages dument remplies suivantes : 

D Page de couverture du document d'appel d'offres, signee et datee 

D Annexe 8, Base de paiement, remplie au complet (toutes les cases du tableau) 

Les documents su ivants peuvent etre soumis avec la soumission ou soumis a la demande de 

l'autorite contractante : 

D Page de couverture des amendements (le cas echeant), signee et datee 

D Preuve de disponibilite avant du contra, Lettre de la compagnie d'assurances ou copie du 

certificat d'assurance en vigueur 

D Annexe C, Attestations 

D Annexe H, Coordonnees du soumissionnaire 

NOTA : Assurez-vous d'inclure tous les frais d'affaires dans votre prix de soumission a l'annexe 
D. (y compris les exigences relatives aux assurances -Annexe D) 
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